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Métropoles françaises et européennes : la culture comme facteur de construction de l’identité d’un territoire 

Atelier n°4 

Dominique DUCASSOU, Adjoint à la Culture de la Ville de Bordeaux 

Anne GRUMET, Conseillère technique de la Délégation à la culture et au patrimoine de la Ville de Lyon

L’atelier est animé par Hélène CASCARO, Chargée de Mission Culture, Education et Enfance à l’Association des Maires des Grandes Villes de France. 

I.
Introduction (Hélène CASCARO) 

La place des collectivités locales est en pleine mutation actuellement. Ces collectivités ont créé un réseau de lieux dédiés à la culture depuis quelques décennies, alors qu’auparavant, la politique culturelle relevait essentiellement de l’impulsion de l’Etat. Les entretiens de Valois, qui se déroulent depuis le mois de février dans le domaine du spectacle vivant, sont l’occasion de réfléchir à l’articulation entre les collectivités et l’Etat. La culture est un enjeu pour les villes, dans lesquelles vivront à terme 60 % des habitants. Elle constitue en outre un volet permanent du plan de travail de l’Union européenne, qui s’intéresse notamment au volet économique de ce secteur. 

La culture est d’abord présente physiquement, dans la rue. Par exemple, les friches industrielles sont régulièrement transformées en lieux de culture et le tourisme se développe dans les ports en reconversion. D’un point de vue intellectuel se pose la question de la diversité culturelle ; cette notion est relayée au niveau de l’UNESCO. Mais, paradoxalement, les citoyens ont peur d’une dilution de la culture dans l’Europe, et l’ont exprimé par le vote négatif de la France au projet de constitution européenne. Par ailleurs, autre facteur de mutation, les canaux de diffusion évoluent avec les bouleversements technologiques, ce qui conduit des opérateurs privés à s’investir plus avant dans le secteur culturel, alors que, parallèlement, les pouvoirs publics nationaux se désengagent. 

II.
Quand les frontières physiques disparaissent, comment préserver une identité ? 

La question culturelle se posait par le passé en termes d’attractivité, de tourisme et de développement local. Depuis 30 ans, les villes ont changé de rapport à l’Etat concernant la culture. En effet, elles jouent aujourd’hui un rôle premier en matière culturelle, non seulement en termes de budget, (6 900 personnes travaillent dans le secteur culturel à Lyon), mais aussi comme lieux d’innovation. 

Les villes s’interrogent sur leur territoire, la notion de « ville centre » perdant de son importance. Toutefois, les équipements culturels restent centralisés. La ville de Lyon réfléchit davantage à une politique culturelle pour un territoire élargi et au transfert de fonctions que par le prisme des actions proposées en centre-ville. 

Le développement local se fait aujourd’hui notamment par le biais de la culture, mais il s’agit rarement d’une compétence intercommunale, ce qui préserve le rôle d’une ville centre comme Bordeaux. Par ailleurs, les citoyens se sentent aujourd’hui citoyens européens et vivent au niveau d’un territoire. Les échanges entre territoire se développent d’ailleurs en Europe. Bordeaux a ainsi développé des relations avec Bilbao et Porto, autres villes portuaires de la côte Atlantique. Elle a en outre reconverti ses friches, auxquelles les citoyens s’intéressent de plus en plus, en équipements culturels, créant notamment un musée d’art contemporain dans les années 70.
III.
La dimension européenne dans les projets culturels 

L’Union européenne reconnait de plus en plus le rôle des villes, notamment concernant la diversité culturelle. Le Conseil de l’Europe a ainsi créé le programme Cités interculturelles pour réfléchir de façon plus approfondie à la question, et l’Union européenne développe le programme Capitale européenne de la culture. Les villes elles-mêmes sont réunies au sein de l’organisation des villes du patrimoine mondial de l’UNESCO, qui leur permet des échanges de bonnes pratiques et la réalisation d’un travail pédagogique sur le patrimoine. Elles fonctionnent non plus en face à face avec l’Etat mais en réseau, au sein notamment d’Eurocités, groupement qui considère la culture comme le quatrième pilier du développement local. 

Par ailleurs, les jumelages s’inscrivent aujourd’hui dans une réelle réflexion partenariale. Les relations sont en outre facilitées par les réseaux de villes. La moitié de la ville de Bordeaux est inscrite au patrimoine mondial de l’UNESCO depuis quelques mois, grâce à l’implication forte des citoyens, qui interviennent tant au niveau local qu’au niveau international. Ce classement n’est pas un repli sur l’histoire, mais permet au contraire aux citoyens de se réapproprier leur ville. La culture s’intègre ainsi dans le projet urbain, en favorisant le développement du tourisme national et international. 

IV.
L’influence des nouvelles technologies 

Les nouvelles technologies deviennent un moyen d’accès à la culture, quand les collectivités locales interviennent pour réduire la fracture numérique. La Ville de Lyon a, sur ce point, équipé les écoles et les bibliothèques et propose un portail d’accès à l’ensemble des activités culturelles dans l’agglomération, intéressant autant les touristes que les Lyonnais, qui ont accès aussi à de dossiers pédagogiques, à des médias audiovisuels, etc. Par ailleurs, les musées se sont doté, avec un certain retard, il faut l’avouer, de sites internet et d’audioguides. Les artistes ont également accès au portail culturel de la Ville et l’enrichissent de leurs créations. 

Les TIC jouent un rôle important en matière culturelle pour une ville comme Bordeaux également. En Aquitaine, le conseil général est intervenu afin d’assurer le maillage territorial et de limiter la fracture numérique. Une banque numérique du savoir a également été créée, en numérisant les documents relatifs à l’histoire de la ville de Bordeaux. Une visite guidée de la ville est en outre proposée aux touristes via des fichiers sons téléchargeables. La ville de Bordeaux agit dans ce domaine avec les universités et travaille avec le milieu scolaire sur l’évolution du territoire. 

V.
Les actions pédagogiques 

La ville de Lyon a choisi de mettre en place un programme d’éducation artistique Enfance, Art et Langage, après avoir été séduite par le programme menée par l’Emilie-Romagne, où des artistes interviennent dans les écoles primaires. Il ne s’agit pas de faire venir des intervenants artistiques quelques heures par semaine, mais d’installer des ateliers, où les artistes sont présents à mi-temps, dans des écoles maternelles, en associant l’ensemble des classes. Cette expérience a fait l’objet d’une évaluation, en lien avec les chercheurs en sciences de l’éducation de l’Université de Lyon et l’IUFM. Après trois années de fonctionnement, il a été montré que l’acquisition du langage et l’autonomie des enfants de ces écoles maternelles étaient plus développés que chez les autres enfants. L’expérience ne sera toutefois pas généralisée, faute de financement suffisant, ni le Ministère de l’Education nationale ni le Ministère de la Culture n’intervenant. Elle ne s’étendra pas non plus au-delà de la ville de Lyon, qui recherche toutefois des partenaires européens. 

A Bordeaux comme dans toute la France, l’éducation artistique pose problème car elle ne fait pas partie du temps scolaire. En revanche, les artistes s’engagent fortement. Des ateliers sont mis en place dans les musées, de même qu’au conservatoire de Bordeaux, mais l’autonomie d’une ville française n’a pas de rapport sur ce point avec celle d’une ville espagnole comme San Sebastian. 

VI.
Le lien entre la politique culturelle et les autres politiques publiques 

La culture est aujourd’hui une politique transversale, ce qui oblige les services d’une collectivité locale comme Lyon à évoluer. Elle concerne les transports, l’emploi, et les quartiers, où des artistes s’installent et réfléchissent avec les urbanistes et les architectes. 

Pour l’Association des Maires des Grandes Villes de France, la culture n’est pas un secteur, mais a une dimension transversale, ce qui oblige à une révolution du fonctionnement des services des villes. La localisation d’un équipement culturel se réfléchit en tenant compte de son accessibilité, et la requalification d’un quartier comme la Duchère à Lyon ne peut se faire sans penser à la dimension culturelle, l’art jouant notamment un rôle dans la transformation des espaces publics. La culture intervient également dans le développement international d’une ville. De manière générale, les villes deviennent des laboratoires d’innovation culturelle. 

La culture permet aux habitants de s’approprier les rénovations urbaines, comme on le voit à Bordeaux depuis la transformation des quais. Le miroir d’eau de la place centrale de la ville est en effet devenu un point d’échange pour toutes les générations, alors qu’il avait été conçu par l’aménageur pour refléter les façades du quai. 

VII.
La culture : une politique de quartier, une politique de ville ou une politique de la ville ? 

Auparavant, la direction culturelle de la ville de Lyon gérait les grands équipements culturels et la politique de la ville comptait un volet culturel, dont la dotation budgétaire était faible et qui laissait à penser qu’il y avait une distinction entre les grandes institutions culturelles et la culture dans les quartiers. La ville a choisi de modifier ce modèle, en créant une charte de coopération culturelle, qui concerne la délégation à la culture, la délégation à la ville et la délégation aux événements et aux associations. L’ensemble des institutions culturelles et la Ville y expriment leur engagement envers les territoires classés « politique de la ville ». Environ 50 projets sont ainsi menés chaque année par les institutions culturelles, dans le cadre de leur budget. L’Opéra de Lyon a créé récemment un poste pour coordonner l’ensemble de ses actions, et le musée des Beaux Arts propose des visites gratuites de ses grandes expositions à la population du quartier les veilles d’inauguration. 

La ville de Bordeaux a, pour sa part, développé des actions entre les écoles et l’Opéra. Par ailleurs, les conservatoires comme celui de Bordeaux forment pour la plupart des artistes amateurs, mais ils proposent également des formations pour des professionnels. Il parait nécessaire de clarifier les choses, en permettant notamment à des collectivités de se regrouper pour proposer ensemble des formations professionnelles, en lien avec les universités, sachant qu’à l’heure actuelle, les diplômes manquent pour les métiers artistiques. 

VIII.
Culture et tourisme 

Depuis que la ville de Bordeaux est inscrite au patrimoine mondial de l’humanité, la fréquentation touristique a augmenté de 30 %. Une cohérence est recherchée en matière touristique avec les autres collectivités locales, le département et la région. Se pose alors la question de la gouvernance, sachant qu’il paraît nécessaire de mettre en place une stratégie commune. 

Le tourisme est également un enjeu pour Lyon, qui est une ville de tourisme d’affaires et non de tourisme individuel. Il convient sans doute de faire évoluer l’offre culturelle et en particulier l’offre d’expositions, en particulier pour que les personnes se déplacent pour un week-end. Cette politique devra en outre concerner également les habitants de la ville. 

Le tourisme culturel ne concerne pas uniquement les week-ends. Un réseau a été créé entre Bilbao, Bayonne et Bordeaux afin de coordonner les offres d’expositions et de favoriser un tourisme plus durable. Bordeaux se doit également de tenir compte du tourisme viti-vinicole. Globalement, les actions en faveur du tourisme sont perçues positivement par les habitants, qui tirent une certaine fierté de la présence de touristes. 

IX.
Candidature au titre de capitale européenne de la culture : quelles évolutions attendues ? 

La démarche de candidature au titre de capitale européenne de la culture est en elle-même un outil pour la ville de Lyon, car elle fédère de nombreux acteurs des milieux culturels, des milieux artistiques et universitaires et du monde de l’entreprise autour d’un grand projet. Elle permet en outre de connaître les attentes de la population. Pour cela, Lyon a choisi d’organiser chaque mois des Cafés 2013, dans la ville, dans l’agglomération et dans les villes partenaires, notamment à Genève. Lyon cherche par ailleurs à conserver l’objectif culturel et à ne pas se laisser happer par le marketing événementiel. L’objectif est bien de transformer durablement la ville, en faisant évoluer les processus de travail de la collectivité. 

Le projet est également fédérateur à Bordeaux. Des actions de sensibilisation sont menées, afin d’assurer la participation de tous les acteurs de la ville au projet. Ce dernier a en outre un effet d’entraînement pour l’ensemble des collectivités locales, conseil général et conseil régional compris, sachant qu’il concerne l’Aquitaine et l’ensemble du Pays Basque, en France comme en Espagne. 

X.
Débat

La question de l’identité paraît essentielle en termes de politique culturelle, au sens où elle rend chacun fier d’habiter son quartier, sa ville ou sa région, lui permet d’être reconnu par les autres habitants du quartier, et le fait écrire l’histoire de sa ville. Niort a ainsi créé des portes (du Granit, du Cognac, etc.), afin d’écrire une nouvelle histoire avec ses habitants. 

A Bordeaux, les relations se développent entre les territoires et les universités et entre les artistes et les scientifiques, dans des domaines variés. 

L’identité paraît également essentielle pour construire une politique culturelle. Bordeaux s’appuie ainsi sur ces quais et sur son port, mais comment peuvent intervenir les villes dont l’identité est au départ moins forte ? 

Selon Anne Grumet, toute politique culturelle est ancrée dans l’histoire de la ville. Lyon est ainsi la ville où le cinéma a été créé et la collectivité peut s’appuyer sur cette histoire pour construire une politique contemporaine et développer le pôle image. Les villes de plus petite taille se définissent également en fonction de spécialités locales ou choisissent une thématique spécifique pour développer leur identité culturelle. 

Le projet urbain de la ville de Bordeaux s’est ainsi développé autour de la mise en valeur du patrimoine, sans faire pour autant de la ville une ville-musée. Bordeaux est devenu un lieu de création et d’expression très important pour la population locale.

Comment la ville de Bordeaux traite-t-elle les pages sombres de son histoire, notamment la traite négrière ? Concrètement, Bordeaux échange avec les villes qui, comme elle, pratiquaient le commerce triangulaire. Elle tient compte de cette histoire, et propose une manifestation spécifique le 10 mai, jour où l’on commémore l’abolition de l’esclavage. Afin d’éviter que les passions ne prennent le dessus, la Ville a demandé aux universitaires et aux spécialistes de formuler des propositions de réaménagement des salles relatives au XVIIIème siècle au musée d’Aquitaine. Les travaux débutent actuellement et se termineront en 2009. 
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